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Exercice clos le 31 décembre 2021

Rapport de l’organisme tiers indépendant sur la vérification de
la déclaration consolidée de performance extra-financière

A l’Assemblée Générale,

En notre qualité d’organisme tiers indépendant ("tierce partie"),
accrédité par le COFRAC (Accréditation COFRAC Inspection,
n°3–1681, portée disponible sur www.cofrac.fr) et membre du
réseau de l’un des Commissaires aux comptes de votre société
(ci-après "entité"), nous avons mené des travaux visant à
formuler un avis motivé exprimant une conclusion d’assurance
modérée sur la conformité de la déclaration consolidée de
performance extra-financière, pour l’exercice clos le
31  décembre 2021 (ci-après la "Déclaration") aux dispositions
prévues à l’article R. 225-105 du Code de commerce et sur la
sincérité des informations historiques (constatées ou
extrapolées) fournies en application du 3° du I et du II de l’article
R. 225-105 du Code de commerce (ci-après les "Informations")
préparées selon les procédures de l’entité (ci-après le
"Référentiel"), présentées dans le rapport de gestion en
application des dispositions des articles L.  225-102-1,
R. 225–105 et R. 225-105-1 du Code de commerce.

Conclusion
Sur la base des procédures que nous avons mises en œuvre,
telles que décrites dans la partie "Nature et étendue des
travaux", et des éléments que nous avons collectés, nous n'avons
pas relevé d'anomalie significative de nature à remettre en
cause le fait que la déclaration consolidée de performance
extra-financière est conforme aux dispositions réglementaires
applicables et que les Informations, prises dans leur ensemble,
sont présentées, de manière sincère, conformément au
Référentiel.

Préparation de la déclaration de performance extra-
financière
L'absence de cadre de référence généralement accepté et
communément utilisé ou de pratiques établies sur lesquels
s'appuyer pour évaluer et mesurer les Informations permet
d'utiliser des techniques de mesure différentes, mais
acceptables, pouvant affecter la comparabilité entre les entités
et dans le temps.

Par conséquent, les Informations doivent être lues et comprises
en se référant au Référentiel dont les éléments significatifs sont
présentés dans la Déclaration.

Responsabilité de l’entité
Il appartient au Conseil d’Administration :

• de sélectionner ou d’établir des critères appropriés pour la
préparation des Informations ;

• d’établir une Déclaration conforme aux dispositions légales et
réglementaires, incluant une présentation du modèle
d’affaires, une description des principaux risques extra-
financiers, une présentation des politiques appliquées au
regard de ces risques ainsi que les résultats de ces politiques,
incluant des indicateurs clés de performance et par ailleurs
les informations prévues par l'article 8 du règlement (UE)
2020/852 (taxonomie verte);

• ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu’il estime
nécessaire à l’établissement des Informations ne comportant
pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de
fraudes ou résultent d’erreurs.

La Déclaration a été établie en appliquant le Référentiel de
l’entité tel que mentionné ci-avant.

Responsabilité de l’organisme tiers indépendant
Il nous appartient, sur la base de nos travaux, de formuler un
avis motivé exprimant une conclusion d’assurance modérée sur :

• la conformité de la Déclaration aux dispositions prévues à
l’article R. 225-105 du Code de commerce ;

• la sincérité des informations historiques (constatées ou
extrapolées) fournies en application du 3° du I et du II de
l’article R.  225-105 du Code de commerce, à savoir les
résultats des politiques, incluant des indicateurs clés de
performance, et les actions, relatifs aux principaux risques.

Comme il nous appartient de formuler une conclusion
indépendante sur les Informations telles que préparées par la
direction, nous ne sommes pas autorisés à être impliqués dans la
préparation desdites Informations, car cela pourrait
compromettre notre indépendance.

Il ne nous appartient pas de nous prononcer sur :

• le respect par l’entité des autres dispositions légales et
réglementaires applicables (notamment en matière
d'informations prévues par l'article 8 du règlement (UE) 2020/
852 (taxonomie verte), de plan de vigilance et de lutte contre
la corruption et l’évasion fiscale) ;

• la sincérité des informations prévues par l'article 8 du
règlement (UE) 2020/852 (taxonomie verte) ;

• la conformité des produits et services aux réglementations
applicables.

Dispositions réglementaires et doctrine professionnelle 
applicable
Nos travaux décrits ci-après ont été effectués conformément
aux dispositions des articles A.  225-1 et suivants du Code de
commerce, à la doctrine professionnelle de la Compagnie
nationale des Commissaires aux comptes relative à cette
intervention tenant lieu de programme de vérification et à la
norme internationale ISAE 3000 (révisée)(1).

(1)  ISAE 3000 (révisée) - Assurance engagements other than audits or reviews of historical financial information
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Indépendance et contrôle qualité
Notre indépendance est définie par les dispositions prévues à
l’article L.  822-11 du Code de commerce et le Code de
déontologie de la profession. Par ailleurs, nous avons mis en
place un système de contrôle qualité qui comprend des
politiques et des procédures documentées visant à assurer le
respect des textes légaux et réglementaires applicables, des
règles déontologiques et de la doctrine professionnelle de la
Compagnie nationale des Commissaires aux comptes relative à
cette intervention.

Moyens et ressources
Nos travaux ont mobilisé les compétences de douze personnes
et se sont déroulés entre septembre 2021 et mars 2022 sur une
durée totale d’intervention de trente semaines.

Nous avons fait appel, pour nous assister dans la réalisation de
nos travaux, à nos spécialistes en matière de développement
durable et de responsabilité sociétale. Nous avons mené une
dizaine d’entretiens avec les personnes responsables de la
préparation de la Déclaration, représentant notamment les
ressources humaines, la santé et sécurité et l’environnement.

Nature et étendue des travaux
Nous avons planifié et effectué nos travaux en prenant en
compte le risque d’anomalies significatives sur les Informations.

Nous estimons que les procédures que nous avons menées en
exerçant notre jugement professionnel nous permettent de
formuler une conclusion d’assurance modérée :

• nous avons pris connaissance de l’activité de l’ensemble
des entités incluses dans le périmètre de consolidation et
de l’exposé des principaux risques ;

• nous avons apprécié le caractère approprié du Référentiel
au regard de sa pertinence, son exhaustivité, sa fiabilité, sa
neutralité et son caractère compréhensible, en prenant en
considération, le cas échéant, les bonnes pratiques du
secteur ;

• nous avons vérifié que la Déclaration couvre chaque
catégorie d’information prévue au III de l’article L.  225-
102-1 en matière sociale et environnementale ainsi que de
respect des droits de l’homme et de lutte contre la
corruption et l’évasion fiscale ;

• nous avons vérifié que la Déclaration présente les
informations prévues au II de l’article
R.  225-105  lorsqu’elles sont pertinentes au regard des

principaux risques et comprend, le cas échéant, une
explication des raisons justifiant l’absence des informations
requises par le 2e alinéa du III de l’article L. 225-102-1 ;

• nous avons vérifié que la Déclaration présente le modèle
d’affaires et une description des principaux risques liés à
l’activité de l’ensemble des entités incluses dans le
périmètre de consolidation, y compris, lorsque cela s’avère
pertinent et proportionné, les risques créés par ses
relations d’affaires, ses produits ou ses services ainsi que
les politiques, les actions et les résultats, incluant des
indicateurs clés de performance  afférents aux principaux
risques ;

• nous avons consulté les sources documentaires et mené
des entretiens pour :
— apprécier le processus de sélection et de validation des

principaux risques ainsi que la cohérence des résultats,
incluant les indicateurs clés de performance retenus, au
regard des principaux risques et politiques présentés, et

— corroborer les informations qualitatives (actions et
résultats) que nous avons considérées les plus
importantes(1). Pour certains risques ("Contribution au
changement climatique", "Impact du changement
climatique", "Biodiversité", "Diversité", "Corruption"), nos
travaux ont été réalisés au niveau de l’entité
consolidante, pour les autres risques, des travaux ont été
menés au niveau de l’entité consolidante et dans une
sélection d’entités ;

• nous avons vérifié que la Déclaration couvre le périmètre
consolidé, à savoir l’ensemble des entités incluses dans le
périmètre de consolidation conformément à l’article
L. 233-16 ;

• nous avons pris connaissance des procédures de contrôle
interne et de gestion des risques mises en place par
l’entité et avons apprécié le processus de collecte visant à
l’exhaustivité et à la sincérité des Informations ;

• pour les indicateurs clés de performance et les autres
résultats quantitatifs que nous avons considérés les plus
importants (2), nous avons mis en œuvre :
— des procédures analytiques consistant à vérifier la

correcte consolidation des données collectées ainsi que
la cohérence de leurs évolutions ;

— des tests de détail sur la base de sondages ou d’autres
moyens de sélection, consistant à vérifier la correcte
application des définitions et procédures et à rapprocher

(1) Informations sociales : Les résultats de la politique de diversité du groupe et en faveur de l’emploi des jeunes

Informations environnementales : Le changement climatique (les postes significatifs d’émissions du fait de l’activité, les objectifs de réduction,
mesures d’adaptation), la gestion de l’eau et des sites en situation de stress hydrique, la protection de la biodiversité

Informations sociétales : Les actions engagées pour prévenir la corruption
(2) Informations sociales : Effectif total, Effectif total - répartition par CSP, Proportion de femmes dans l’effectif, Proportion de femmes dans

l’encadrement, Effectif total - répartition par type de contrat, Proportion d’alternants dans l’effectif, Effectif moyen mensuel, Effectif moyen en
ETP, Proportion de salariés handicapés, Nombre d'embauches en CDI, Nombre d'embauches en CDD, Nombre d’entrées pour motif divers,
Nombre de démissions, Nombre de licenciements dont ruptures conventionnelles, Nombre de départs en retraite ou préretraite, Nombre de divers
sorties, Nombre de fins de CDD, Turnover, Turnover volontaire, Nombre de mobilités entre BU, Nombre de mobilités au sein d’une même BU,
Nombre d’heures travaillées, Taux de collaborateurs formé, Nombre total d'heures de formation dont e-learning, Masse salariale – répartition par
CSP, Taux de femmes cadres dirigeants

Informations santé sécurité   : Nombre d'accidents mortels (collaborateurs), Nombre d'accidents de travail avec au moins un jour d'arrêt
(collaborateurs), Nombre d'heures travaillées (collaborateurs), Taux de fréquence (collaborateurs), Taux de gravité selon le référentiel français
(collaborateurs), Taux de gravité selon le référentiel OIT (collaborateurs), Nombre d'accidents de travail avec au moins un jour d'arrêt
(intérimaires et sous-traitants en sites fermés), Nombre d'heures travaillées (intérimaires et sous-traitants en sites fermés), Taux de fréquence
globale (collaborateurs et sous-traitants en sites fermés)

Informations environnementales  : Pourcentage du chiffre d'affaires pertinent couvert par une certification EMAS, Pourcentage du chiffre
d'affaires pertinent couvert par une certification ISO14001 (non EMAS), Renouvelable – Puissance nette installée (électrique et thermique),
Renouvelable – Électricité et chaleur produites, Consommation d’énergie primaire – total (excluant l’autoconsommation), Consommation
d’électricité et d’énergie thermique (excluant l’autoconsommation), Efficacité énergétique des centrales à combustibles fossiles (inclus Biomasse/
Biogaz), Part des capacités électriques renouvelables, Émissions totales directes de GES scope 1, Émissions indirectes associées à l’énergie (dites
de "Scope 2"), Intensité carbone de la production d’énergie, Emissions de GES (scopes  1 et 3) liées à la  production d’énergie, Eau douce
(Prélèvement total et Rejet total), Eau non douce (Prélèvement total et Rejet total), Consommation d’eau totale (eau douce et non douce), Ratio
de prélèvement d’eau douce par MWh de production d’énergie, Quantité totale de déchets et sous-produits non dangereux évacués (y compris
les boues), Quantité totale de déchets et sous-produits non dangereux valorisés (y compris les boues), Quantité totale de déchets et sous-
produits dangereux évacués (boues incluses et à l’exclusion des déchets radioactifs), Quantité totale de déchets et sous-produits dangereux
valorisés (boues incluses et à l’exclusion des déchets radioactifs), Émissions de NOx, Émissions de SO2, Émissions de poussières
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les données des pièces justificatives. Ces travaux ont été
menés auprès d’une sélection d’entités contributrices  (1)

et couvrent entre 3% et 73% des données consolidées
sélectionnées pour ces tests (40% des effectifs, 48 % des
accidents du travail collaborateurs, 30% des heures
travaillées, et entre 3% et 73% des données
environnementales) ;

• nous avons apprécié la cohérence d’ensemble de la
Déclaration par rapport à notre connaissance de l’ensemble
des entités incluses dans le périmètre de consolidation.

Les procédures mises en œuvre dans le cadre d'une mission
d’assurance modérée sont moins étendues que celles requises
pour une mission d’assurance raisonnable effectuée selon la
doctrine professionnelle  ; une assurance de niveau supérieur
aurait nécessité des travaux de vérification plus étendus.

Paris-La Défense, le 4 mars 2022

L’organisme tiers indépendant

EY & Associés

Alexis Gazzo

Associé, Développement Durable

(1) Informations environnementales  : Compagnie Nationale du Rhône (CNR), CN’AIR, Installations Cofely du Territoire Ouest-Nord, Filiales
d’ENGIE de production et distribution d’énergie - Territoire Ouest-Nord, Compagnie Parisienne de Chauffage Urbain (CPCU), centrales de
Valaxion, DK6 (Dunkerque), EEMS, Maxima, Rosignano, SPEM (Montoir), Vilvoorde, Tihange, Dinorwig, ENGIE Servizi, centrales de
Termoélectrica Andina, Termica Red Dragon, Tocopilla (unité 16) et Inversiones Hornitos (ENGIE Energia Chile), centrales de Itá Energética,
Ferrari et Salto Santiago (ENGIE Brasil Energia), centrale de Pelican Point, GRTgaz, site de stockage de Chémery, Bioz

Informations sociales :

Audits réalisés au niveau des paliers de consolidation intermédiaires : Allemagne, Italie, Roumanie, Asie, Australie, Moyen-Orient, Amérique
Latine, Tractebel

Audits réalisés au niveau des entités : INEO, ENGIE Services Chile, Cofely Services (Belgique), MCI, ENGIE Servizi, ENGIE Insight Services,
Cofely Besix FM LLC (Emirats Arabes Unis), Munich Building Technologies Topco GmbH, Tractebel Engineering Pvt Ltd (Inde), GRDF,
Electrabel – Nuke, Electrabel M&S Belgium, DGP, DCP, ENGIE Home Services

Informations santé sécurité :

Audits réalisés au niveau des paliers de consolidation intermédiaires : Energy Solutions

Audits réalisés au niveau des entités : ENGIE Soluções, ENGIE Services Chile, GRDF, Electrabel – Nuke, ENGIE Home Services, GRT
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